
  

 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Un produit structuré est un produit financier qui offre une 
rentabilité et un risque, sur mesure.  

La valeur d’un produit structuré dépend directement du 
sous-jacent qui peut être un actif, un indicateur de 
marché ou tous autres variables.  

Les produits structurés ont toujours une maturité qui 
varie selon les besoins du client (6 mois, 1 ans, 3 ans, …) 

DEFINITION : 
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1) Les produits de rendement: 
 

Les produits de rendement visent à améliorer les revenus et la performance d’un 
portefeuille quand le marché est atone. 

Ce type de produit a pour objectif le paiement à l’investisseur d’un coupon de 
façon périodique, si le produit se situe dans le scénario choisi. 
 

2) Les produits directionnels : 
 

Les produits directionnels ont pour objectif de permettre à l’investisseur de 
profiter de la tendance haussière ou baissière du sous-jacent .  

 
 

LES DIFFERENTS TYPES DE PRODUITS 
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Il existe 2 types de protection sur un produit structuré 
 

1) Le capital garanti : 
 
 

Le produit à capital garanti permet à l’investisseur d’être assuré de récupérer au 
pire son capital investi. 
 
 

2) Le capital protégé : 
 
 

Le produit à capital protégé garantit une protection partielle du capital en 
fonction de certains scenarii. 
 

 PROTECTION DU CAPITAL 
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1) Optimisation du couple rendement / risque. 

 

2) Permet d’investir sur des actifs peu accessibles (pétrole, matières premières, …). 

 

3) Permet d’avoir une diversification sur mesure, car elle permet d’investir sur des 
problématiques choisies par l’investisseur. 

 

4) Des stratégies adaptées à tout type de marché. 
 

 

LES AVANTAGES 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

1) Risque de perte en capital. 
 

2) Risque en cas de sortie de l’échéance. 
 

3) Risque en cas d’insolvabilité de l’émetteur. 
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LES RISQUES 
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Aurora Investment Solutions (‘AIS’) is regulated by the Financial Services Commission of Mauritius 

under Licence Number GB20026139. 
 

This document is provided for informative and discussion purposes only. It is not a solicitation or 
an offer to buy or sell any security or other financial instrument. 

 
The content is RESERVED ONLY FOR PROFESSIONAL OR QUALIFIED INVESTORS. 

 
It does not constitute an offer of subscription, nor an investment advice and in no case a 

contractual element. 
 

Investment in financial instruments may lead to loss in capital invested. 
 

The price and value of investments are prevailing at the date of this document. 
 

However, they may fall or rise with time due to fluctuating market conditions. 
 

Past performance is not a guide to future performance. 
 

You should consult an advisor as you consider necessary to assist you in making these 
determinations. Nothing in this document constitutes legal, accounting or tax advice. 

 
The contents of this document shall not be reproduced in whole or in part without prior 

permission of AIS. 

 

DISCLAIMER 


